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CHRONIQUE SUISSE
"Daden.
® * Conformément aux propositions du conseil de paroisse

et de la commission du budget, la commune a décidé
la transformation du vieil hôpital en asile de paroisse
et maison de repos. La reconstruction se fera d'après les

plans et la direction de l'architecte Bölsterli. L'exécution
des travaux et la livraison des meubles sont mises au
concours. La terrasse orientale sera changée en hall couvert
par une toiture.

Lommis.
La municipalité a accordé une somme de 1200 fr.

pour l'agrandissement de l'hôpital de Frauenfeld.

Zurich.
Un message du Conseil fédéral demande aux

conseillers un crédit de 910000 îr. pour la construction d'un
bâtiment du téléphone dans la Brandschenkenstrasse à

Zurich. L'édifice doit contenir une centrale locale et une
centrale interurbaine de même que la succursale de la poste
Zurich-Selnau. Les conseillers ont déjà accordé 587 800 fr.

pour l'acquisition du terrain de construction.

:: Weideli et Kressibuch, architectes B. S. A., Kreuzlingen ::
Vue partielle de la fabrique de savon Schüler à Kreuzlingen

Baie. Cimetière central.
Le 2 novembre, la question d'un cimetière central

a été discutée dans une conférence, où les représentants
des cantons de Bâle-ville et de Bâle-campagne sont
parvenus à s'entendre sur les principaux points.

TDâle. Reconstruction du laboratoire.
Le Grand Conseil a accepté le projet de construction

d'un laboratoire pour le chimiste cantonal et a accordé
le crédit nécessaire de 415030 îr.

Berne.
Le 27 novembre a été inauguré l'hôtel Bellevue,

reconstruit par les architectes Lindt et Hoffmann.

Fribourg.
Le conseil d'Etat a présenté un projet de décret pour

la construction du pont de Pérolles pour la rue et le chemin
de fer avec coût de 2 342000 îr.

zurlch.
Les travaux du nouveau pont de l'Urania ont avancé

au point qu'on put le livrer à la circulation le 22

novembre, mais pour le moment seulement dans sa partie
du côté du quai de la gare, comme s'appelle maintenant
l'ancien quai de l'orphelinat, et du côté de la rue Ötenbach.

CONCOURS

Iucerne. Concours pour le bâtiment
-rf de l'assurance contre les accidents.
Nous apprenons que le projet «Locaux clairs» de Monsieur

Albert Rieder de Baie qui était arrivé trop tard, vu un
ajournement, a été acheté après coup, comme distinction
par le conseil administration de l'établissement, car le travail
n'avait plus droit à la répartition des prix officiels, vu son
retard.

339


	Chronique Suisse

